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ARTICLE 11

À l’alinéa 7, substituer au mot :

« cinq »

le mot :

« deux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, porté par le Groupe LR, propose de porter la durée d’explication de vote de cinq à 
deux minutes. 
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En effet, il est largement suffisant de s’exprimer en deux minutes sur un texte pour afficher la 
position de Groupe et ainsi rationaliser le temps sur un texte. 


